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 n° 290 116 du 13 juin 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. SENDWE-KABONGO 

Rue des Drapiers, 50 

1050 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 janvier 2023, par X, qui déclare être de nationalité brésilienne, agissant en 

son nom propre et au nom de son enfant mineur, tendant à la suspension et l’annulation de la décision 

d’irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la Loi et de l'ordre de 

quitter le territoire, tous deux pris le 2 décembre 2022 et notifiés le 5 décembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 6 janvier 2023 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 9 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. SENDWE-KABONGO, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me D. STEINIER loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante déclare être arrivée en Belgique le 8 septembre 2015, munie d’un passeport revêtu 

d’un visa regroupement familial. Elle a été mise en possession d’une carte A, renouvelée jusqu’au 1er 

septembre 2020. Le 28 août 2020, elle a fait l’objet d’une décision de retrait de séjour sans ordre de quitter 

le territoire. Dans son arrêt n° 273 444 du 30 mai 2022, le Conseil a rejeté le recours en annulation introduit 

contre cet acte.  

 

1.2. Le 15 septembre 2022, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9 bis de la Loi. 
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1.3. En date du 2 décembre 2022, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité  

de la demande visée au point 1.2. du présent arrêt. Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, 

est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

Madame est arrivée en 2015 muni d’un visa D regroupement familial valable du 08.09.2015 au 

07.09.2016. Elle a reçu une carte A le 15.12.2015 renouvelée jusqu’au 01.09.2020. L’Office a pris une 

décision de retrait de séjour sans ordre de quitter le territoire (Annexe 14 ter) le 28.08.2020, notifiée à la 

requérante le 22/10/2020. Elle a introduit un recours au CCE le 20.11.2020 rejeté par l’arrêt n° 273 444 

du 30.05.2022. Elle a été sous annexe 35 du 16.12.2020 et valable jusqu’au 16.11.2022 le temps du 

recours. Seulement l’arrêt de rejet du CCE a été rendu le 30.05.2022, Madame est donc bien en situation 

irrégulière sur le territoire depuis cette date. Or, nous constatons qu’au lieu de retourner dans son pays 

d’origine afin d'y introduire une demande d’autorisation de séjour comme il est de règle, l’intéressée a 

préféré rester sur le territoire et y introduire sa demande 9bis en séjour illégal. La requérante est bien la 

seule responsable de la situation dans laquelle elle se trouve.  

 

Madame invoque la longueur de son séjour (est arrivée en Belgique en 2015) et son intégration (attaches 

amicales et sociales attestées par 5 témoignages de proches avec connaissance du français: suivi de 

cours de français à l’asbl [P.] en 2020, suivi d’un parcours d’accueil pour primo-arrivants en Région de 

Bruxelles-Capitale en 2018 et le fait d’avoir été en séjour légal de 2015 à 2020) Cependant, s’agissant de 

la longueur du séjour de la requérante en Belgique et de sa bonne intégration dans le Royaume, le Conseil 

du Contentieux des Etrangers considère que ces éléments sont autant de renseignements tendant à 

prouver tout au plus la volonté [de la requérante] de séjourner sur le territoire belge mais non pas une 

impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d’origine afin d’y accomplir les 

formalités requises en vue de l'obtention d’une autorisation de séjour. De surcroît, le Conseil rappelle 

qu’un long séjour en Belgique n’est pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d’origine. Ce 

sont d’autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un 

tel empêchement. » (C.C.E. 74.314du 31/01/2012 et C.C.E. 129.162 du 11/09/2014) De même, « une 

bonne intégration en Belgique des liens affectifs et sociaux développés, ne constituent pas, à eux seuls, 

des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis précité car on ne voit pas en quoi ces éléments 

empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever 

l’autorisation requise. » (C.C.E. 74.560 du 02/02/2012)  

 

Elle invoque l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme, l’article 7 de la Charte des 

droits fondamentaux de l’Union Européenne, l’article 6 du TFUE, l'article 22 de la Constitution en raison 

du respect de sa vie privée et familiale sur le territoire. En effet, Madame a noué une relation avec 

Monsieur [A.A.S.A.] de nationalité irakienne. De cette relation, est né l'enfant [A.Y.A.S.] le [XX.XX.XXXX] 

à Ixelles. Madame invoque l’impossibilité d’un retour au Brésil qui serait synonyme d'une séparation avec 

le père de son fils, de nationalité irakienne. Elle invoque le fait que le couple n’étant pas marié, l’Irak 

n'admettrait pas la paternité hors mariage et qu’il lui serait impossible de se rendre en Irak avec son 

compagnon. Monsieur [A.] n’ayant pas de titre de séjour au Brésil, il ne pourrait se rendre au Brésil avec 

la requérante et son fils. Cependant, ces éléments ne peuvent constituer une circonstance exceptionnelle 

car la partie requérante reste en défaut d'exposer en quoi l'obligation de rentrer dans son pays d'origine 

aux fins d'y lever les autorisations requises, serait disproportionnée, alors que l'accomplissement des 

formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas I' étranger à séjourner dans le pays où 

ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les 

formalités requises. Il en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de I’ 

article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, l’article 7 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union Européenne, l’article 6 du TFUE et l’article 22 de la Constitution, une ingérence 

dans la vie privée et familiale de l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement 

proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire 

de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé 

au séjour plus de trois mois. (CCE arrêt 108 675 du 29.08.2013) En effet, une telle ingérence dans la vie 

privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui 

n’implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d'obtenir l’autorisation requise » (CCE, 

arrêt de rejet n° 201666 du 26 mars 2018) Rappelons aussi que Madame et son fils ont la possibilité 

d’utiliser les moyens de communication modernes pour entretenir leur lien familial avec Monsieur [A.], le 

temps d’un retour temporaire au pays d’origine de Madame.  

Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers « que ledit article ne s’oppose 

pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; 
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qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur 

pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être 

admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de 

l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que 

cette obligation serait disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie 

privée et familiale de la partie requérante et qui trouve son origine dans son propre comportement (C.E., 

25 avril 2007, n°170.486). Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent 

paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne 

sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé 

ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait.» 

(CCE, arrêt n° 36.958 du 13.01.2010)  

Quant au fait que le père de l’enfant et Madame sont de nationalités différentes et qu’il leur serait 

particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour visée dans leur pays d’origine 

respectif, à savoir l’Irak pour Monsieur et le Brésil pour Madame, notons que Madame n’apporte aucun 

élément de preuve attestant de la réalité de la situation. En effet, Madame ne prouve pas que l’Irak et le 

Brésil n'acceptent pas de procédure visant à obtenir un séjour pour des familles composées de 

nationalités différentes. Or, il incombe aux requérants d'étayer leur argumentation (C.E., 13 juil.2001, n° 

97.866). Ajoutons que même si dans certains cas il peut être difficile de lever les autorisations 

nécessaires, cela n'empêche pas qu'un étranger mette tout en œuvre afin de se procurer les autorisations 

nécessaires à son séjour auprès des autorités compétentes en la matière. Soulignons que les requérants 

ne sont pas dispensés d’introduire leurs demandes comme tous les ressortissants irakiens et brésiliens 

et de se conformer à la législation en vigueur en matière d'accès au territoire belge, d’autant plus qu’ils 

ne démontrent pas en quoi leur situation les empêcherait de procéder comme leurs concitoyens. 

Rappelons que rien n’interdit au père de l’enfant d’introduire une demande de séjour au Brésil afin de 

rejoindre sa compagne et son fils. Les requérants ont aussi la possibilité de faire des allers-retours entre 

le Brésil et la Belgique, les ressortissants brésiliens étant dispensés de visas et le père ayant la possibilité 

de faire une demande de séjour en Belgique pour les rejoindre. La circonstance exceptionnelle n’est donc 

pas établie dans le cas présent.  

 

Madame invoque l’intérêt supérieur de son enfant selon les articles 22 de la Constitution et article 3 de la 

Convention Internationale des Droits de l’Enfant. Elle invoque le fait qu’un retour au Brésil serait constitutif 

d’une violation de l’article 3 de la CIDE, impliquerait le départ de Madame et son fils durant de longs mois 

et ne pourrait être considéré comme proportionné par rapport au but poursuivi et donc nécessaire dans 

un société démocratique. Il est à préciser, que l’office des Etrangers ne demande pas à Madame et son 

fils de retourner définitivement au Brésil, mais simplement d’y retourner temporairement le temps d’y 

introduire une demande d’autorisation de séjour. Les requérants ne démontrent pas en quoi un retour 

temporaire au pays d’origine irait à l'encontre de l’intérêt supérieur de l’enfant ; étant donné que toute la 

famille est en séjour irrégulier, il leur est demandé de lever l’autorisation de séjour depuis le pays d’origine 

conformément à la législation en vigueur en la matière, soulignons encore le caractère temporaire du 

retour. L’intérêt supérieur de l’enfant est garanti car il suivra sa mère le temps d’un départ temporaire au 

pays d’origine de celle-ci. Rappelons que rien n’interdit au père de l’enfant d’introduire une demande de 

séjour au Brésil afin de rejoindre sa compagne et son fils. Les requérants ont aussi la possibilité de faire 

des allers-retours entre le Brésil et la Belgique, les ressortissants brésiliens étant dispensés de visas et 

le père ayant la possibilité de faire une demande de séjour en Belgique pour les rejoindre. Enfin, madame 

n’indique pas pour quelle raison son fils ne pourrait l’accompagner au Brésil afin d’éviter tout risque de 

rupture avec son enfant. Cet argument ne donc peut constituer une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant difficile un retour temporaire au pays d’origine ou de résidence à l’étranger en vue 

d’y lever l’autorisation requise.  

 

La requérante invoque l’article 6.4 de la directive europ[é]enne 2008/115/CE. Seulement, le Conseil d’Etat 

a précisé, à cet égard que « L’article 6.4. de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil 

du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les États membres 

au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier ne régit en rien les conditions ou les 

modalités d’introduction d’une demande d’autorisation de séjour. L’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 ne s’inscrit nullement dans le cadre de la mise en œuvre de cette disposition. [...] L’article 6.4. de la 

directive 2008/115/CE a pour seul objet d’aménager une exception à l’obligation, prescrite aux États 

membres par l’article 6.1. de la même directive, de prendre une décision de retour à l’encontre de tout 

ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire. L’article 6.4. de la directive 2008/115/CE 

permet aux États membres de ne pas prendre à l’encontre d’un ressortissant d’un pays tiers en séjour 

irrégulier une décision de retour, comme le requiert l’article 6.1., mais de lui accorder un titre de séjour 

autonome ou une autre autorisation conférant un droit de séjour » (C.E., ordonnance rendue en procédure 
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d'admissibilité des recours en cassation n°13.637, du 23 janvier 2020, CCE, arrêt de rejet 248412 du 28 

janvier 2021). Cet [élément] ne peut donc constituer une circonstance [exceptionnelle].  

 

L’intéressée invoque le fait d’avoir déjà travaillé en Belgique en tant qu’aide ménagère pour les sociétés 

[W.] et [h. P.]. [H. P.] fournit une attestation d’emploi confirmant le travail continu de madame depuis avril 

2017. Elle fournit ses fiches de paies de la société [W.] de novembre 2019 à juin 2020 et les fiches de 

paies de « [H. P.] » de septembre 2021 à avril 2022. Seulement, notons qu’actuellement, l’intéressée n’est 

en possession ni d’une autorisation de travail, ni d’un contrat de travail. Nous ne voyons donc pas en quoi 

cet [élément] invoqué empêcherait un retour temporaire vers le pays d'origine de la requérante ou de 

résidence à l'étranger en vue d'y lever les autorisations requises. Il convient aussi de préciser que 

l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ou l’exercice d’une activité 

professionnelle à venir ou ayant eu lieu par le passé ne doit pas être analysée per se comme une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays 

d’origine. Notons que la requérante ne dispose à l'heure actuelle d'aucun droit pour exercer une activité 

professionnelle en Belgique sous le couvert d'une autorisation ad hoc. Le Conseil rappelle également qu’il 

a déjà été jugé dans un cas similaire que « ne constituent pas de telles circonstances (exceptionnelles) 

ni l'intégration socioprofessionnelle du requérant, spécialement alors que la signature des contrats de 

travail était subordonnée à la régularité de son séjour, ni la longueur de leur séjour sur le territoire » (C 

E., arrêt n°125.224 du 7 novembre 2003 + CCE, arrêt n° 231 695 du 23 janvier 2020).  

 

Elle déclare qu'elle ne présente pas de risques pour l’ordre public ou la sécurité nationale. Cependant, 

cet élément ne constitue pas raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

difficile un retour temporaire vers le pays d'origine étant donné que ce genre de comportement est attendu 

de tout un chacun.  

 

Madame déclare qu’elle n’a jamais été à charge de la société. Ce qui est tout à son honneur mais on ne 

voit pas en quoi, cela constituerait une circonstance exceptionnelle rendant difficile ou impossible 

l’introduction de sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique.  

 

La requérante déclare n’avoir plus aucune attache dans son pays d’origine. Cependant, elle n’apporte 

aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer son assertion, elle se contente 

d’avancer cet argument sans aucunement le soutenir par un élément pertinent. Or, il convient de rappeler 

que c’est à l’étranger qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en apporter la preuve, 

puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être 

suffisamment précise et étayée » (Conseil du Contentieux des Etrangers, arrêt n°274 897 du 30.06.2022).  

 

En conclusion, l'intéressée ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité 

d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable.  

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine 

ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique ». 

 

1.4. Le même jour, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le territoire. Cette 

décision, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit :    

 

«     MOTIF DE LA DECISION :  

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants  

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le Royaume 

au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son passeport ou sur 

le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : était sous annexe 35 valable jusqu’au 

30.05.2022, est en séjour irrégulier depuis cette date.  

 

    MOTIF DE LA DECISION :  

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur 

de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le 

territoire. Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier :  
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L’intérêt supérieur de l’enfant : Madame invoque l’intérêt supérieur de son fils [Y.A.S.A] né le […]. 

Cependant, l’intérêt supérieur de celui-ci est respecté dans le sens où il suivra la situation de sa mère le 

temps d’un retour temporaire au pays d’origine, en vertu de l’unité familiale. Nous rappelons que la 

séparation avec son père de nationalité irakienne ne sera que temporaire, le temps pour l’enfant et sa 

mère de régulariser leur situation comme il est de règle, à partir du poste diplomatique belge au Brésil. 

Rappelons que rien n’interdit au père de l’enfant d’introduire une demande de séjour au Brésil afin de 

rejoindre sa compagne et son fils. Les requérants ont aussi la possibilité de faire des allers-retours entre 

le Brésil et la Belgique, les ressortissants brésiliens étant dispensés de visas et le père ayant la possibilité 

de faire une demande de séjour en Belgique pour les rejoindre. Cet [élément] n’est donc pas retenu. 

Rappelons aussi que rien n’interdit à Madame et à son fils d’entretenir les liens avec le père de l’enfant 

Monsieur [A.A.S.A.] via les moyens de communication modernes actuels (appels vidéos, etc ....) le temps 

d’un retour temporaire au pays d’origine.  

 

La vie familiale : Madame [P.] invoque sa relation avec son compagnon Monsieur [A.A.S.A.] de 

nationalité irakienne. De cette relation, est né l’enfant [A.Y.A.S.] le […] à Ixelles en Belgique. La famille vit 

ensemble à Saint-Josse-ten-Noode. Madame invoque l’impossibilité d’un retour au Brésil qui serait 

synonyme d’une séparation avec le père de son fils, de nationalité irakienne. Elle invoque le fait que le 

couple n’étant pas marié, l’Irak n’admettrait pas la paternité hors mariage et qu'il lui serait impossible de 

se rendre en Irak. Monsieur [A] n’ayant pas de titre de séjour au Brésil, il ne pourrait se rendre au Brésil 

avec la requérante et son fils. Cet élément a été analysé mais n’a pas été retenu. En effet, l’obligation de 

retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, en son principe même, pas une exigence purement formelle 

ni disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale. Cette obligation n’emporte pas une rupture des 

relations familiales, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un 

préjudice grave et difficilement réparable (Civ Bruxelles (Réf) du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des 

Référés). Madame et son fils ne démontrent pas qu’ils ne pourraient entretenir leurs liens familiaux via les 

moyens de communication modernes le temps, rappelons le, d’une séparation temporaire le temps pour 

elle d’y lever les autorisations requises. Quant au fait que le père de l’enfant et Madame sont de 

nationalités différentes et qu’il leur serait particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de 

séjour visée dans leurs pays d’origine respectifs, à savoir l’Irak pour Monsieur et le Brésil pour Madame, 

notons que Madame n’apporte aucun élément de preuve attestant de la réalité de la situation. En effet, 

Madame ne prouve pas que l’Irak et le Brésil n'acceptent pas de procédure visant à obtenir un séjour pour 

des familles composées de nationalités différentes. Or, il incombe aux requérants d'étayer leur 

argumentation (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866). Ajoutons que même si dans certains cas il peut être difficile 

de lever les autorisations nécessaires, cela n'empêche pas qu'un étranger mette tout en œuvre afin de se 

procurer les autorisations nécessaires à son séjour auprès des autorités compétentes en la matière. 

Soulignons que les requérants ne sont pas dispensés d’introduire leurs demandes comme tous les 

ressortissants irakiens et brésiliens et de se conformer à la législation en vigueur en matière d’accès au 

territoire belge, d’autant plus qu’ils ne démontrent pas en quoi leur situation les empêcherait de procéder 

comme leurs concitoyens. Rappelons que rien n'interdit au père de l’enfant d’introduire une demande de 

séjour au Brésil afin de rejoindre sa compagne et son fils. Les requérants ont aussi la possibilité de faire 

des allers-retours entre le Brésil et la Belgique, les ressortissants brésiliens étant dispensés de visas et 

le père ayant la possibilité de faire une demande de séjour en Belgique pour les rejoindre. Cet [élément] 

ne peut donc être retenu. Ainsi, la présente décision a tenu compte de l’article 8 de la CEDH qui impose 

une mise en équilibre des éléments invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée et 

familiale et la sauvegarde de l’intérêt général.  

 

L’état de santé : Il ne ressort ni du dossier administratif, ni de sa demande 9bis, ni de ses déclarations 

que l’intéressée ou son enfant font valoir des problèmes de santé.  

 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire 

». 

 

2. Question préalable 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève l’irrecevabilité partielle du présent 

recours. Elle développe « La partie défenderesse observe que l’enfant mineur de la requérante, au nom 

duquel elle agit en sa qualité de représentante légale, n’a pas, compte tenu de son jeune âge, le 

discernement ni la capacité d’agir requis pour former seul un recours en suspension et en annulation 

devant le Conseil de céans. En outre, l’article 35, § 1er, alinéa 2, du Code de droit international privé 

dispose comme suit: « […] l’exercice de l’autorité parentale ou de la tutelle est régi par le droit de l’Etat 
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sur le territoire duquel l’enfant a sa résidence habituelle au moment où cet exercice est invoqué. […] ». 

Au vu de ce qui précède, la partie défenderesse constate qu’il convient, en l’occurrence, de faire 

application du droit belge, l’enfant mineur de la requérante ayant sa résidence habituelle sur le territoire 

du Royaume au moment de l’introduction du recours. A cet égard, le droit belge prévoit que l’autorité 

parentale est régie par les articles 371 et suivants du Code civil. Il ressort plus particulièrement des articles 

373 et 374 dudit Code que les parents exercent une autorité parentale conjointe sur les enfants qu’ils 

vivent ensemble ou non. S’agissant de la représentation du mineur, le législateur a instauré une 

présomption réfragable vis-à-vis des tiers de bonne foi, ce qui permet à chaque parent d’agir seul, l’accord 

de l’autre parent étant présumé. Cette présomption ne concerne toutefois que les actes relatifs à l’autorité 

sur la personne (art. 373, alinéa 2) et la gestion des biens (article 376, alinéa 2), et ne concerne pas le 

pouvoir de représentation dans le cadre d’un acte procédural. Il s’en déduit que, dans le cadre d’un 

recours contre un acte administratif, les parents doivent agir conjointement en qualité de représentants 

légaux de leur enfant, sauf si l’un d’eux démontre exercer l’autorité parentale de manière exclusive, ce 

que la requérante ne soutient pas. Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’application 

du droit belge conduit à déclarer la requête irrecevable en tant qu’elle est introduite par la requérante en 

sa qualité de représentante légale de son enfant mineur, alors qu’elle ne justifie pas être dans les 

conditions pour pouvoir accomplir seule cet acte en son nom. La seconde partie requérante n’est dès lors 

pas valablement représentée pour l’introduction du recours, de sorte que celui-ci doit être déclaré 

irrecevable en ce qui la concerne ».  

 

2.2. Le Conseil relève qu’en termes de recours, l’enfant mineur [Y.A.S.A.] est représenté exclusivement 

par sa mère et qu’il n’a nullement été indiqué les raisons pour lesquelles son père ne peut pas intervenir 

à la cause en tant que son représentant légal ou même que sa mère exercerait une autorité parentale 

exclusive à son égard.  

 

En l’espèce, compte tenu de son bas âge, l’enfant n’a pas le discernement ni la capacité d’agir requis 

pour former seul un recours en suspension et annulation devant le Conseil.  

 

Le Conseil rappelle que l’article 35, § 1er, alinéa 1er, du Code de droit international privé dispose comme 

suit : « L'autorité parentale, la tutelle et la protection de la personne et des biens d'une personne âgée de 

moins de dix-huit ans sont régies par Convention concernant la compétence, la loi applicable, la 

reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de 

protection des enfants, conclue à La Haye le 19 octobre 1996 ». 

 

L’article 16 de ladite Convention précise que « 1. L'attribution ou l'extinction de plein droit d'une 

responsabilité parentale, sans intervention d'une autorité judiciaire ou administrative, est régie par la loi 

de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. 2. L'attribution ou l'extinction d'une responsabilité parentale 

par un accord ou un acte unilatéral, sans intervention d'une autorité judiciaire ou administrative, est régie 

par la loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant au moment où l'accord ou l'acte unilatéral prend 

effet. 3. La responsabilité parentale existant selon la loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant 

subsiste après le changement de cette résidence habituelle dans un autre Etat. 4. En cas de changement 

de la résidence habituelle de l'enfant, l'attribution de plein droit de la responsabilité parentale à une 

personne qui n'est pas déjà investie de cette responsabilité est régie par la loi de l'Etat de la nouvelle 

résidence habituelle ». 

 

L’article 17 de cette même Convention déclare que « L'exercice de la responsabilité parentale est régi par 

la loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. En cas de changement de la résidence habituelle de 

l'enfant, il est régi par la loi de l'Etat de la nouvelle résidence habituelle ». 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil constate qu’il convient, en l’occurrence, de faire application du droit 

belge, l’enfant ayant sa résidence habituelle sur le territoire du Royaume au moment de l’introduction du 

recours.  

 

A cet égard, le Conseil observe que le droit belge prévoit que l’autorité parentale est régie par les articles 

371 et suivants du Code civil. Il ressort plus particulièrement des articles 373 et 374 dudit Code que les 

parents exercent une autorité parentale conjointe sur les enfants qu’ils vivent ensemble ou non. S’agissant 

de la représentation du mineur, le législateur a instauré une présomption réfragable vis-à-vis des tiers de 

bonne foi, ce qui permet à chaque parent d’agir seul, l’accord de l’autre parent étant présumé. Cette 

présomption ne concerne toutefois que les actes relatifs à l’autorité sur la personne (art. 373, alinéa 2) et 

la gestion des biens (article 376, alinéa 2), et ne concerne pas le pouvoir de représentation dans le cadre 
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d’un acte procédural (en ce sens: C.E. 18 septembre 2006, n° 162 503 ; C.E. 4 décembre 2006, n° 165 

512 ; C.E. 9 mars 2009, n° 191 171).  

 

Il s’en déduit que dans le cadre d’un recours contre un acte administratif, les parents doivent agir 

conjointement en qualité de représentants légaux de leur enfant sauf si l’un des deux parents démontre 

exercer l’autorité parentale de manière exclusive, ce que la mère de l’enfant ne soutient pas en l’espèce.  

 

2.3. Il résulte de ce qui précède que la requête est irrecevable en ce qu’elle est introduite uniquement par 

la mère de l’enfant mineur au nom de ce dernier. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique «   

• De la violation de l’article 62 §2, al 1er de la [Loi], des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs,  

• De la violation de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales.  

• De la violation du principe « audi alteram partem », du principe de bonne administration emportant 

l’obligation d’un examen particulier et complet des données de l’espèce, du devoir de minutie et de l’erreur 

manifeste d’appréciation ». 

 

3.2. Dans une première branche « visant le caractère inopérant, voir[e] inexécutable de l'Ordre de Quitter 

le Territoire », elle expose « En ce que : L'ordre de quitter le territoire enjoint la requérante, accompagnée 

de son fils mineur, de quitter le territoire de la Belgique. Alors que : L’enfant de la requérante, qui est de 

nationalité indéterminée (selon les décisions attaquées), n'a aucun titre de séjour ni au Brésil ni en Irak. 

De ce fait, il n'est pas en mesure de se rendre avec sa mère au Brésil et encore moins en Irak. Il convient 

de rappeler que l'Irak n'admet pas la paternité en dehors des liens du mariage et de ce fait, il est impossible 

pour la requérante de se rendre en Irak. Par conséquent, l'ordre de quitter le territoire n'étant pas 

exécutable il y a lieu de l'annuler pour cette raison impérieuse ». 

 

3.3. Dans une deuxième branche ayant trait au fait que « l’Ordre de quitter le territoire ne tient pas compte 

des droits fondamentaux de l’unité familiale », elle souligne « En ce que : L'ordre de quitter le territoire 

vise la première requérante et le second requérant sans tenir compte du caractère mixte d’un couple 

composé de parents ayant deux nationalité[s] différentes. Alors que : Si, par impossible les requérants 

devaient retourner au Brésil, en vue d'introduire une demande d’autorisation de séjour auprès du poste 

diplomatique belge, un tel retour au Brésil serait synonyme de séparation entre d'une part le père irakien 

et leur fils commun métissé et d'autre part, le père irakien et sa partenaire brésilienne. Pareil[le] séparation 

porterait atteinte à un droit fondamental protégé par des instruments juridique[s] internationaux liant l'Etat 

belge à savoir l’article 8 CEDH (voir en ce sens CCE numéro 124 698 du 26 mai 2014). Est considéré 

comme une situation humanitaire urgente : « Les époux qui ont une nationalité et qui sont originaires de 

pays qui n'acceptent pas ce type de regroupement [familial] et dont l’éloignement vers leurs pays d’origine 

respectifs entraînerait l’éclatement de la cellule familiale, surtout, lorsqu'ils ont un enfant commun » (voir 

ADDE Septembre 2020). En ne tenant pas compte de [cet] élément l’ordre de quitter le territoire viole 

l'article 8 CEDH ». 

 

3.4. Dans une troisième branche relative au fait que « l’Ordre de quitter le territoire ne tient pas compte 

de l'intérêt supérieur de l’enfant dont la nationalité est indéterminée », elle développe « En ce que L'ordre 

de quitter le territoire enjoint le deuxième requérant de quitter le territoire du royaume avec sa mère. Alors 

que : La précarité du statut national de l'enfant ne peut se régler en dehors du territoire belge où il est né. 

Obliger ce dernier à se rendre au Brésil pays d'origine de sa mère ou en Irak pays d’origine de son père 

ne ferait qu'aggraver sa précarité. Il convient par conséquent que la question du statut national de l'enfant 

soit déterminée en Belgique (pays de naissance) avant d’envisager son départ pour le Brésil ou pour 

l’Irak. La Belgique étant doté[e] d'institution capable de statu[er] sur le statut national de l’enfant. Au total 

l’ordre de quitter le territoire ne respecte pas l'intérêt supérieur de l'enfant protég[é] par l’article 74/13 de 

la [Loi] ainsi que l'article 22 de la Constitution. De même, l'article 3 de la Convention Internationale des 

Droits de l’Enfant est violé en ce [qu’il] précise ce qui suit : « Dans toutes les décisions qui concernent les 

enfants, qu’elles soient le fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, 

des autorités administratives ou des organes législatifs, l'intérêt supérieur de l'enfant doit être une 

considération primordiale » ». 
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3.5. Dans une quatrième branche concernant le fait que « la décision d'irrecevabilité ne tient pas compte 

des circonstances exceptionnelles alléguées par les requérants », elle argumente « En ce que : La 

décision d’irrecevabilité ne rencontre pas les circonstances exceptionnelles alléguée par les requérants. 

Alors que : A l'appui de leur demande d’autorisation de séjour, les requérants ont fait valoir, comme 

circonstances exceptionnelles, les éléments socio-économiques et familiaux ci-après : • Entrée légale de 

la première requérante en Belgique sur base d'un visa D en date du 8 septembre 2015 • Long séjour légal, 

de celle-ci, en Belgique de près de 7 ans, de 2015 à 2022 sur base du visa D du 8 septembre 2015 au 7 

septembre 2016. d'une carte A délivrée le 15 décembre 2015 et renouvelée jusqu'au 1er septembre 2020 

et de l'Annexe 35 valable du 16 décembre 2020 et valable jusqu'au 16 novembre 2022, le temps du 

recours. Seulement l’arrêt de rejet du CCE a été rendu le 30 mai 2022. • Intégration économique par le 

travail dans un secteur en difficulté de mains d'œuvres : aide-ménagère. • Intégration sociale par la 

formation qualifiante auprès notamment de l'ASBL [P.]. • Cellule familiale où se trouve un enfant victime 

d'autisme issu de parents ayant des nationalités différentes. En refusant sans raisons plausible[s] de tenir 

compte de ces éléments, la partie adverse fait une erreur d'appréciation, motive mal sa décision et viole 

les dispositions de l'article 62 de la [Loi] ainsi que les dispositions de la loi sur la motivation formelle des 

actes administratifs ». 

 

3.6. Dans une cinquième branche à propos du fait que « la décision d'irrecevabilité ne respecte pas la vie 

privée et familiale des requérants », elle soutient que « La décision d'irrecevabilité méconnaît le respect 

au droit de la vie privée et familiale des requérants et de leur petit-fils ainsi que de la famille restreinte de 

ce dernier. L'article 8 de la CEDH dispose : « 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et 

familiale, de son domicile et de sa correspondance ». La Cour de justice affirme de façon générale que « 

le regroupement familial devait couvrir tant la formation de famille que le maintien de l "unité familiale » et 

considère que « cette interprétation est conforme à l'article 8 de la CEDH et à l'article 7 de la Charte, qui 

n'établissent aucune distinction selon les circonstances et le moment au cours duquel se constitue une 

famille » (Arrêt de la Cour (deuxième chambre) du 4 mars 2010. Rhimou Chakroun contre Minister van 

Buitenlandse Zaken). Que le Conseil d’Etat a déjà jugé en substance dans son arrêt du 7 novembre 2001 

que : « Considérant qu’il n’apparait pas du contenu de la décision ni du dossier administratif que la partie 

adverse aurait examiné la demande sous l’angle de l'article 8 de la Convention européenne, ni qu’elle 

aurait eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte au droit de la 

partie requérante au respect de sa vie privée et familiale ; la partie adverse a méconnu l’article et violé 

son obligation de motivation ». Or, en l'occurrence, la première requérante, son compagnon et leur enfant 

commun forment une cellule familiale au sens de l’article 8 de la CEDH, c’est-à-dire la possibilité pour une 

personne de nouer des relations avec les membres de famille ainsi que ses semblables et « d’entretenir 

des relations avec autrui, dans le domaine émotif, afin de développer sa propre personnalité » (J. VELU 

et R. ERGEC, « La Convention Européenne des Droits de l’Homme », Bruylant, p.338). En ne faisant pas 

droit à la demande de séjour de plus de trois mois formulée par les requérants en leur qualité de membres 

de fait de la famille d’un citoyen de l'Union ou d'autres membres de la famille d'un citoyen de l’Union, la 

partie adverse a commis une ingérence dans l'exercice du droit au respect de la vie privée et familiale des 

requérants. Toutefois, le paragraphe 2 de l’article 8 de la CEDH permet une ingérence de l’autorité 

publique pour autant que cette dernière soit prévue par la loi, proportionnée et nécessaire dans une 

société démocratique. Ce qui n'est pas le cas en l’espèce. Dans cet ordre d'idée, le Conseil d'Etat a aussi 

statué « qu’une règle d’administration prudente exige que l’autorité apprécie la proportionnalité entre, 

d'une part, le but et les effets de la démarche administrative prescrite par l'alinéa 2 de la disposition et. 

d’autre part, sa praticabilité plus ou moins aisée dans le cas individuel et les inconvénients inhérents à 

son accomplissement, tout spécialement les risques auxquels la sécurité des requérants et l’intégrité de 

leur vie familiale serait exposée s ils s’y soumettaient » (CE, n°58.969, 1er avril 1996, TVR 1997, p. 29 et 

ss ; CE, n°61.972, 25 septembre 1996, TVR 1996, p. 31 et ss. Et arrêt cité dans RDE, 1998, n°97, p. 5). 

Selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, les exceptions doivent répondre à 

trois conditions : une condition de légalité, une condition de finalité (le respect de l’un des buts énoncés à 

l’alinéa 2 de l’article 8) et une condition de proportionnalité entre le but poursuivi et ses effets (voir V. 

COUSSIRAT-COUSTERE, «L'article 8, § 2 » in La Convention européenne des droits de l'homme - 

commentaire article par article, Economica, 2è éd. 1999. pp. 334-335 et R. ERGEC et PF. DOCQUIR. « 

Chronique de jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme », R.C.J.B., 2002/1, n°l 55 et 

ss). Qu'il n'apparaît pas dans la motivation de la décision d’irrecevabilité prise par la partie adverse [que 

cette dernière] ait procédé à un contrôle sérieux de la proportionnalité de sa décision et de ses effets sur 

la vie privée et familiale des requérants. Cette décision d'irrecevabilité aurait de la sorte été évitée si. 

comme exposé ci-dessous, la partie adverse avait respecté le principe « audi alteram partem » ». 

3.7. Dans une sixième branche s’agissant du fait que « la décision d’irrecevabilité ne respecte pas le 

principe « audi alteram partem » », elle relève « En ce que : La partie adverse a agi avec précipitation 

dans le cas d’espèce, sans se donner la peine d'entendre les requérants avant la prise de la décision 
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contestée Alors que : Le principe « audi alteram partem » et l'article 41 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne s'imposent en l’espèce ; Que l'article 41 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne stipule : « Droit à une bonne administration 1. Toute personne a le 

droit de voir ses affaires traitées impartialement, équitablement et dans un délai raisonnable par les 

institutions et les organes de l'Union. 2. 2. Ce droit comporte notamment : • Le droit de toute personne 

d'être entendue avant qu'une mesure individuelle qui l'affecterait défavorablement ne soit prise à son 

encontre ; (•••) • (…)»; Que Votre Conseil a eu l'occasion de se prononcer sur ce principe, notamment 

dans les arrêts ci-après: CCE, 24 juin 2014, n°126.158. RDE, n°177, p.262; CCE, 30 avril 2014. 

n°123.394; CCE 19 janvier 2015, n° 136.556; Que particulièrement Votre arrêt n° 128.272 du 27 août 

2014 sanctionne le non-respect de ce principe, un arrêt qui a fait l’objet d'un commentaire doctrinal de 

(sic) et la note doctrinale de M. LYS sur les conséquences de la violation du droit d'être entendu dans les 

Cahiers de l'EDM. Qu'il ressort de cette jurisprudence que le droit d'être entendu est un principe général 

qui s'impose aux autorités des Etats membres, en matière administrative, dès lors que la décision est de 

nature à influencer défavorablement la situation du justiciable ; Que dans ce sens, il ressort aussi du 

principe « audi alteram partem » que : « lorsque l'administration envisage de prendre une mesure grave 

à l'encontre d'un étranger et que cette mesure est prise en raison du comportement de ce dernier, 

l'administration doit en avertir préalablement l'intéressé et lui permettre défaire valoir ses observations »: 

Qu'à cet égard, les requérants démontrent que, si leur droit à être entendus avait été respecté, cela aurait 

pu avoir une influence sur la prise effective de l'acte attaqué. Ils auraient produit à cet effet les éléments 

particuliers concernant le statut national indéterminé de l'enfant [A.Y.] lequel est né en Belgique (première 

difficulté), hors mariage (deuxième difficulté) et de parents ayant deux nationalité[s] différentes (troisième 

difficulté). Ils auraient également produit des éléments sur la nécessité de résoudre le statut national de 

l’enfant sur le territoire belge. Ils auraient enfin produit des éléments complémentaires sur la prise en 

charge de l’autisme de l’enfant. Qu'au regard de ce qui précède, il appert que la partie adverse n'a pas 

respecté le principe « audi alteram partem » et, par conséquent, n'a pas agi de manière raisonnable et a 

commis de la sorte une erreur manifeste d'appréciation du fait d'avoir négligé les informations utiles des 

requérants si le principe précité avait été respecté ». 

 

4. Discussion   

 

4.1.1. A propos de l’article 3 de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant dont se prévaut la 

partie requérante dans la troisième branche du moyen unique pris, le Conseil rappelle que le Conseil 

d’Etat a déjà jugé qu’il n’a pas de caractère directement applicable et n’a donc pas l’aptitude à conférer 

par lui-même des droits aux particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités 

nationales, administratives ou juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne complémentaire soit 

nécessaire à cette fin et qu'il ne peut être directement invoqué devant les juridictions nationales car cette 

disposition ne crée d'obligations qu'à charge des Etats parties (CE., n° 58 032, 7 févr. 1996 ; CE. n° 60 

097, 11 juin 1996 ; CE. n° 61 990, 26 sept. 1996 ; CE. n° 65 754, 1er avril 1997). 

 

4.1.2. En ce qu’elle invoque l’article 41 de la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne, le 

Conseil souligne en tout état de cause que la sixième branche du moyen unique pris manque en droit. En 

effet, la CJUE s’est notamment exprimée, dans un arrêt du 5 novembre 2014 (C-166/13), comme suit : « 

[…] 44 Ainsi que la Cour l’a rappelé au point 67 de l’arrêt YS e.a. (C-141/12 et C-372/12, EU:C:2014:2081), 

il résulte clairement du libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci s’adresse non pas aux États 

membres, mais uniquement aux institutions, aux organes et aux organismes de l’Union (voir, en ce sens, 

arrêt Cicala, C-482/10, EU:C:2011:868, point 28). Partant, le demandeur d’un titre de séjour ne saurait 

tirer de l’article 41, paragraphe 2, sous a), de la Charte un droit d’être entendu dans toute procédure 

relative à sa demande […] ».  

 

4.2. Sur les six branches réunies du moyen unique pris, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une 

demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9 bis de la Loi, l’appréciation des « 

circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante 

de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en 

dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce 

quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Le Conseil 

souligne ensuite que les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent 

impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y 

accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas 

d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins 
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tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 107 621, 

31 mars 2002 ; CE, n° 120 101, 2 juin 2003). 

 

Le Conseil rappelle également qu’est suffisante la motivation de la décision qui permet à l’intéressée de 

connaître les raisons qui l’ont déterminée et que l’autorité n’a pas l’obligation d’expliciter les motifs de ses 

motifs (voir notamment : C.E., arrêt 70 132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87 974 du 15 juin 2000). 

 

4.3. En l’occurrence, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, 

de façon circonstanciée et méthodique, abordé les principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la requérante (la longueur de son séjour en Belgique et son intégration attestée 

par divers éléments, sa vie privée et familiale et les articles 8 de la CEDH, 6 du TFUE et 22 de la 

Constitution, le fait que le père de son enfant et elle-même sont de nationalités différentes et qu’il leur 

serait particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans leur pays d’origine 

respectif, l’intérêt supérieur de son enfant et les articles 22 de la Constitution et 3 de la CIDE, l’article 6.4. 

de la Directive européenne 200/115/CE, le fait qu’elle a déjà travaillé en Belgique, l’absence de risques 

pour l’ordre public ou la sécurité nationale, le fait qu’elle n’a jamais été à charge des pouvoirs publics et 

l’absence d’attache avec son pays d’origine) et a adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle a 

estimé, pour chacun d’eux, qu’il ne constitue pas une circonstance exceptionnelle au sens de la 

disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou impossible un retour au pays 

d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale.  

 

Le premier acte querellé satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle, 

car requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des 

motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

4.4. Le Conseil observe qu’en termes de recours, la partie requérante rappelle certains des éléments qui 

ont été invoqués à titre de circonstances exceptionnelles par la requérante dans sa demande mais qu’elle 

ne critique toutefois nullement la teneur des motivations y afférentes et ne soulève aucune erreur 

manifeste d’appréciation concrète dans le chef de la partie défenderesse. Le Conseil renvoie dès lors aux 

divers motifs non contestés de la première décision querellée et il rappelle qu’il ne peut substituer sa 

propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse. 

 

4.5. Relativement à l’argumentation fondée sur l’article 8 de la CEDH, le Conseil relève que la partie 

défenderesse n’a nullement remis en cause la vie privée et familiale de la requérante et a motivé 

que « Elle invoque l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme, l’article 7 de la Charte 

des droits fondamentaux de l’Union Européenne, l’article 6 du TFUE, l'article 22 de la Constitution en 

raison du respect de sa vie privée et familiale sur le territoire. En effet, Madame a noué une relation avec 

Monsieur [A.A.S.A.] de nationalité irakienne. De cette relation, est né l'enfant [A.Y.A.S.] le [XX.XX.XXXX] 

à Ixelles. Madame invoque l’impossibilité d’un retour au Brésil qui serait synonyme d'une séparation avec 

le père de son fils, de nationalité irakienne. Elle invoque le fait que le couple n’étant pas marié, l’Irak 

n'admettrait pas la paternité hors mariage et qu’il lui serait impossible de se rendre en Irak avec son 

compagnon. Monsieur [A.] n’ayant pas de titre de séjour au Brésil, il ne pourrait se rendre au Brésil avec 

la requérante et son fils. Cependant, ces éléments ne peuvent constituer une circonstance exceptionnelle 

car la partie requérante reste en défaut d'exposer en quoi l'obligation de rentrer dans son pays d'origine 

aux fins d'y lever les autorisations requises, serait disproportionnée, alors que l'accomplissement des 

formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas I' étranger à séjourner dans le pays où 

ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les 

formalités requises. Il en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de I’ 

article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, l’article 7 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union Européenne, l’article 6 du TFUE et l’article 22 de la Constitution, une ingérence 

dans la vie privée et familiale de l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement 

proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire 

de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé 

au séjour plus de trois mois. (CCE arrêt 108 675 du 29.08.2013) En effet, une telle ingérence dans la vie 

privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui 

n’implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d'obtenir l’autorisation requise » (CCE, 

arrêt de rejet n° 201666 du 26 mars 2018) Rappelons aussi que Madame et son fils ont la possibilité 

d’utiliser les moyens de communication modernes pour entretenir leur lien familial avec Monsieur [A.], le 

temps d’un retour temporaire au pays d’origine de Madame. Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du 

Contentieux des Etrangers « que ledit article ne s’oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions 

pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour 
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est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du 

poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur 

entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la 

clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 

disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale de la 

partie requérante et qui trouve son origine dans son propre comportement (C.E., 25 avril 2007, 

n°170.486). Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les 

conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être 

jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé ses relations 

en situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait.» (CCE, arrêt 

n° 36.958 du 13.01.2010) Quant au fait que le père de l’enfant et Madame sont de nationalités différentes 

et qu’il leur serait particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour visée dans leur 

pays d’origine respectif, à savoir l’Irak pour Monsieur et le Brésil pour Madame, notons que Madame 

n’apporte aucun élément de preuve attestant de la réalité de la situation. En effet, Madame ne prouve pas 

que l’Irak et le Brésil n'acceptent pas de procédure visant à obtenir un séjour pour des familles composées 

de nationalités différentes. Or, il incombe aux requérants d'étayer leur argumentation (C.E., 13 juil.2001, 

n° 97.866). Ajoutons que même si dans certains cas il peut être difficile de lever les autorisations 

nécessaires, cela n'empêche pas qu'un étranger mette tout en œuvre afin de se procurer les autorisations 

nécessaires à son séjour auprès des autorités compétentes en la matière. Soulignons que les requérants 

ne sont pas dispensés d’introduire leurs demandes comme tous les ressortissants irakiens et brésiliens 

et de se conformer à la législation en vigueur en matière d'accès au territoire belge, d’autant plus qu’ils 

ne démontrent pas en quoi leur situation les empêcherait de procéder comme leurs concitoyens. 

Rappelons que rien n’interdit au père de l’enfant d’introduire une demande de séjour au Brésil afin de 

rejoindre sa compagne et son fils. Les requérants ont aussi la possibilité de faire des allers-retours entre 

le Brésil et la Belgique, les ressortissants brésiliens étant dispensés de visas et le père ayant la possibilité 

de faire une demande de séjour en Belgique pour les rejoindre. La circonstance exceptionnelle n’est donc 

pas établie dans le cas présent ». 

 

Le Conseil rappelle ensuite que le Conseil d’Etat et le Conseil ont déjà jugé que « le droit au respect à la 

vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit 

par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 

1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette 

loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc 

notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à la 

vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent le 

droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités 

à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des 

conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la 

loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le 

pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui 

impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la 

décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par 

ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences 

d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations 

en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt 

n° 161 567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt n° 12 168 du 30 mai 2008). 

 

La Cour d’arbitrage (actuellement la Cour Constitutionnelle) a également considéré, dans son arrêt n° 

46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de 

retourner dans son pays d’origine pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne 

portent pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne 

constituent pas davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus 

par l’article 8.2 de la Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la 

vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui 

n’implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » 

(considérant B.13.3). 

 

Le Conseil souligne que ces jurisprudences sont applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence 

imposée par l’article 9 bis de la Loi d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour auprès du 

poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est 
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autorisé au séjour, n’impose à la requérante qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de 

son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisée au 

séjour de plus de trois mois. 

 

En conséquence, force est de constater que la partie défenderesse a bien effectué une balance des 

intérêts entre d’une part les obligations imposées par la Loi et particulièrement l’article 9 bis et d’autre part 

la vie privée et familiale de la requérante, et a motivé à suffisance et adéquatement quant à ce.  

 

Pour le surplus, la partie requérante reste quant à elle en défaut d’établir in concreto et in specie le 

caractère déraisonnable ou disproportionnée de la balance des intérêts et en quoi la partie défenderesse 

aurait dû user de son obligation positive. Par ailleurs, la partie requérante ne remet en tout état de cause 

nullement en cause que « Rappelons aussi que Madame et son fils ont la possibilité d’utiliser les moyens 

de communication modernes pour entretenir leur lien familial avec Monsieur [A.], le temps d’un retour 

temporaire au pays d’origine de Madame. […] Rappelons que rien n’interdit au père de l’enfant d’introduire 

une demande de séjour au Brésil afin de rejoindre sa compagne et son fils. Les requérants ont aussi la 

possibilité de faire des allers-retours entre le Brésil et la Belgique, les ressortissants brésiliens étant 

dispensés de visas et le père ayant la possibilité de faire une demande de séjour en Belgique pour les 

rejoindre ».  

 

La partie défenderesse n’a dès lors pas violé l’article 8 de la CEDH.  

 

4.6. Concernant l’argumentaire basé sur le droit à être entendu et le principe « Audi alteram partem », le 

Conseil rappelle en tout état de cause que c’est à l’étranger lui-même qui revendique une autorisation de 

séjour à apporter la preuve des éléments pertinents, ce qui implique que la demande doit être 

suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire. Ainsi, il incombait à la requérante de faire 

valoir d’elle-même l’ensemble des éléments qu’elle estimait utiles à l’appui de sa demande et il 

n’appartenait aucunement à la partie défenderesse de l’entendre préalablement à l'adoption de la décision 

d’irrecevabilité. 

 

4.7. En conséquence, la partie défenderesse a pu, à bon droit, déclarer irrecevable la demande de la 

requérante. 

 

4.8. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire entrepris, il s’impose de constater qu’il est motivé en fait 

et en droit par la constatation que « En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, 

l’étranger demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de 

visa apposée sur son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : était 

sous annexe 35 valable jusqu’au 30.05.2022, est en séjour irrégulier depuis cette date », laquelle n’est 

pas contestée. 

 

4.9. Au sujet des développements basés sur la vie familiale protégée par l’article 8 de la CEDH et sur 

l’intérêt supérieur de l’enfant, le Conseil observe que, dans le cadre de l’ordre de quitter le territoire 

querellé, la partie défenderesse a motivé en détail que « Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le 

Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de 

santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980). La situation 

a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. Cette évaluation est basée sur tous les 

éléments actuellement dans le dossier : L’intérêt supérieur de l’enfant : Madame invoque l’intérêt supérieur 

de son fils [Y.A.S.A] né le […]. Cependant, l’intérêt supérieur de celui-ci est respecté dans le sens où il 

suivra la situation de sa mère le temps d’un retour temporaire au pays d’origine, en vertu de l’unité 

familiale. Nous rappelons que la séparation avec son père de nationalité irakienne ne sera que temporaire, 

le temps pour l’enfant et sa mère de régulariser leur situation comme il est de règle, à partir du poste 

diplomatique belge au Brésil. Rappelons que rien n’interdit au père de l’enfant d’introduire une demande 

de séjour au Brésil afin de rejoindre sa compagne et son fils. Les requérants ont aussi la possibilité de 

faire des allers-retours entre le Brésil et la Belgique, les ressortissants brésiliens étant dispensés de visas 

et le père ayant la possibilité de faire une demande de séjour en Belgique pour les rejoindre. Cet [élément] 

n’est donc pas retenu. Rappelons aussi que rien n’interdit à Madame et à son fils d’entretenir les liens 

avec le père de l’enfant Monsieur [A.A.S.A.] via les moyens de communication modernes actuels (appels 

vidéos, etc ....) le temps d’un retour temporaire au pays d’origine. La vie familiale : Madame [P.] invoque 

sa relation avec son compagnon Monsieur [A.A.S.A.] de nationalité irakienne. De cette relation, est né 

l’enfant [A.Y.A.S.] le […] à Ixelles en Belgique. La famille vit ensemble à Saint-Josse-ten-Noode. Madame 

invoque l’impossibilité d’un retour au Brésil qui serait synonyme d’une séparation avec le père de son fils, 

de nationalité irakienne. Elle invoque le fait que le couple n’étant pas marié, l’Irak n’admettrait pas la 
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paternité hors mariage et qu'il lui serait impossible de se rendre en Irak. Monsieur [A.] n’ayant pas de titre 

de séjour au Brésil, il ne pourrait se rendre au Brésil avec la requérante et son fils. Cet élément a été 

analysé mais n’a pas été retenu. En effet, l’obligation de retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, en 

son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie 

familiale. Cette obligation n’emporte pas une rupture des relations familiales, mais seulement un éventuel 

éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Civ 

Bruxelles (Réf) du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés). Madame et son fils ne démontrent pas 

qu’ils ne pourraient entretenir leurs liens familiaux via les moyens de communication modernes le temps, 

rappelons le, d’une séparation temporaire le temps pour elle d’y lever les autorisations requises. Quant 

au fait que le père de l’enfant et Madame sont de nationalités différentes et qu’il leur serait particulièrement 

difficile de retourner demander l’autorisation de séjour visée dans leurs pays d’origine respectifs, à savoir 

l’Irak pour Monsieur et le Brésil pour Madame, notons que Madame n’apporte aucun élément de preuve 

attestant de la réalité de la situation. En effet, Madame ne prouve pas que l’Irak et le Brésil n'acceptent 

pas de procédure visant à obtenir un séjour pour des familles composées de nationalités différentes. Or, 

il incombe aux requérants d'étayer leur argumentation (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866). Ajoutons que même 

si dans certains cas il peut être difficile de lever les autorisations nécessaires, cela n'empêche pas qu'un 

étranger mette tout en œuvre afin de se procurer les autorisations nécessaires à son séjour auprès des 

autorités compétentes en la matière. Soulignons que les requérants ne sont pas dispensés d’introduire 

leurs demandes comme tous les ressortissants irakiens et brésiliens et de se conformer à la législation 

en vigueur en matière d’accès au territoire belge, d’autant plus qu’ils ne démontrent pas en quoi leur 

situation les empêcherait de procéder comme leurs concitoyens. Rappelons que rien n'interdit au père de 

l’enfant d’introduire une demande de séjour au Brésil afin de rejoindre sa compagne et son fils. Les 

requérants ont aussi la possibilité de faire des allers-retours entre le Brésil et la Belgique, les 

ressortissants brésiliens étant dispensés de visas et le père ayant la possibilité de faire une demande de 

séjour en Belgique pour les rejoindre. Cet [élément] ne peut donc être retenu. Ainsi, la présente décision 

a tenu compte de l’article 8 de la CEDH qui impose une mise en équilibre des éléments invoqués par la 

personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l’intérêt général. […] Par 

conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire », 

ce qui ne fait l’objet d’aucune critique concrète.  

 

4.10. Quant à l’argumentaire fondé sur le caractère inopérant voire inexécutable de l’ordre de quitter le 

territoire et sur la précarité du statut national de l’enfant, le Conseil souligne que l’enfant suit le sort 

administratif de sa mère en l’occurrence.  

 

4.11. Les six branches réunies du moyen unique pris ne sont pas fondées.  

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

6. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 
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Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize juin deux mille vingt-trois par : 

 

Mme C. DE WREEDE, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

E. TREFOIS C. DE WREEDE 

 


